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taxe d'habitation
Question écrite n° 4069

Texte de la question

M. Michel Lefait appelle l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés que
rencontrent les couples de personnes âgées dont l'un des conjoints se voit dans l'obligation d'être hébergé dans
une résidence pour personnes dépendantes, tandis que l'autre continue à occuper la résidence principale. Dans
ce cas, ces couples doivent alors s'acquitter de deux taxes d'habitation, celle de la résidence principale et celle
de la maison de retraite, fiscalement considérée comme résidence secondaire. Pour les familles modestes, force
est de reconnaître que cette double imposition fragilise davantage encore un budget déjà très limité en raison
d'un coût souvent considérable que représente l'hébergement en maison de retraite. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que son ministère compte prendre afin de soulager ces
familles, comme par exemple établir une dérogation au paiement de la taxe d'habitation en maison de retraite
dès lors qu'elle est acquittée au titre de la résidence principale.

Texte de la réponse

En application de l'article 1414 B du code général des impôts, les personnes qui conservent la jouissance
exclusive de la résidence qui constituait leur résidence principale avant d'être hébergées durablement dans un
établissement mentionné au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ou dans un
établissement délivrant des soins de longue durée, mentionné au dixième alinéa du 3° de l'article L. 6143-5 du
code de la santé publique peuvent bénéficier, pour leur ancien domicile, des dispositifs d'allègement de taxe
d'habitation, prévus pour l'habitation principale, dès lors qu'elles remplissent les conditions d'âge, de
cohabitation et de revenus y ouvrant droit. La doctrine administrative (BOI-IF-TH-10-50-30-50) admet que cette
exonération s'applique même lorsque les membres du foyer fiscal de la personne entrée dans un établissement
d'accueil spécialisé (conjoint ou personnes à charge), qui résidaient dans le logement au jour de son départ,
continuent à l'occuper.
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